Region Poitou-Charente
Département de la Charente

Commune de Poullignac – 16267



Compte rendu de diagnostic sur une structure souterraine, suite à une découverte fortuite.
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Guy Roger   -  mai/octobre 2007
Photo église du Bourg de Poullignac (G.R.)
Introduction
Cette opération de diagnostique est engendrée par la découverte fortuite d’une structure souterraine, dans un terrain appartenant à la mairie de Poullignac (Charente). 

L’intervention est motivée par le risque d’effondrement de toute une salle souterraine hémisphérique, ce qui présente un danger potentiel pour les locataires du dit terrain.

Un décapage partiel a été réalisé sur l’emprise définie. Ce décapage permet une bonne approche des vestiges encore en place en surface et d’en définir leurs extensions. 
Cette opération permet également de contrôler la mise en place par les hommes du métier d’un puits vertical qui permet, malgré la destruction de la salle principale, de ne pas condamner l’accès aux structures basses (couloirs et autres salles) de ce qui semble être un souterrain-refuge médiéval.
1 - Données techniques et mode opératoire
1-1- Les intervenants :

Responsable d’opération : Guy Roger, Archéologue, bureau de rattachement BEN-SRA Poitiers.
Topographies souterraine et de surface, texte, infographie, photographies
 : Guy Roger

Contrôle scientifique : Nicole Lambert – SRA Poitiers.

Maître de l’ouvrage : Mme le Maire Neeser Mireille, Mairie de Poullignac.

Terrassement : Société Bastard à Condéon (16320).
1-2- Calendrier 2007
Découverte du site : 6 avril,

Prospection du site : 12 avril,

Prospection et relevé topographique du site : 27 avril,

RV mairie avec S.R.A. : 14 mai, 

RV de chantier Mairie démarrage du chantier : 4 octobre, 

Décapage : 8 octobre,

Fouille du silo à grains : 8-11 octobre, 

Contrôle effondrement de la salle : 12 octobre, 

Contrôle mise en place du puits d’accès 19 octobre.
1-3- Informations générales


Commune : Poullignac.

Lieu-dit : Le bourg.

Coordonnées Lambert : X 415,390 Y 2047,053, Z 106.

Parcelles : section B1, parcelle 179/180, cadastre MAJ 1988.

Surface à diagnostiquer : 45 m².

Surface sondée : 45 m².

Arrêté d’autorisation de diagnostic N° (en attente) en date du ….

N° dossier prospection inventaire Guy Roger : 0225-2007-16267- Poullignac.
1-4- Mode opératoire

Le décapage a été réalisé à l’aide d’un tractopelle muni d’un godet de curage (lame de 1,50m).

La terre végétale a été enlevée par passes successives de 10cm sur 40 cm et stockée à proximité en vue d’un régalage à la fin des travaux.

Les photographies sont archivées sur CD-ROM.


Le mobilier archéologique a été lavé, n’est pas inventorié. Il est en dépôt chez Guy Roger.

1-5- Données géologiques, géomorphologues et contexte archéologique.


Le site se trouve dans le bourg de Poullignac, à une altitude moyenne de 106m. Le bourg est réduit à quelques maisons s’étalant autour de l’église au sommet d’une butte. Cette butte de dépôts lutétiens rattachée au synclinal de Déviat, présente un niveau de faciès Campanien. La cohésion du calcaire crayeux blanc/jaunâtre bioclastique y est plus ou moins poussée, le rendant de friable à très friable dans ses niveaux supérieurs, ce qui aura comme incidence l’effondrement du plafond de la salle (voir chapitre 3 - Présentation de la structure souterrain).
1-6- Historique de l’église de Poullignac

Extrait de la revue « Tourisme et Soleil », Charente, 1982, Poulignac, p. 26

— La commune de Poullignac s’étire d’Est en Ouest sur un plateau au milieu duquel un petit cours d’eau (Le Lamory ou La Maury) a creusé un verdoyant vallon dans une suite de sites agrestes. Le bourg fut jadis le siège d’une seigneurie qui appartint, au XVIe siècle, à Jean de Cruc, écuyer.

L’église Saint-Martin, des XI-XIIe siècles, dévastée par des luttes franco-anglaises, et par les protestants pendant les guerres de religion, a été presque entièrement reconstruite en moellons. De grandes arcades sur pilastres renforcent les élévations latérales de la nef où l’on descend par quatre marches. Le carré du transept, couvert d’un berceau, est agrémenté d’arcatures reposant sur des piliers dont les impostes possèdent une décoration datant du XIe siècle. Le chœur dont le chevet plat porte d’anciennes traces d’incendies est éclairé par quatre fenêtres entourées d’un onglet. Une banquette en fait le tour —
Eglise : ancienne, restaurée en 1844. Une chapelle latérale dédiée à la Sainte Vierge, autrefois à Sainte Radegonde.

Cimetière : ancien, attenant à l’église.

Presbytère : ancien, très négligé, tombe en ruine. —
Figure 1 – Localisation du site sur la carte IGN 1/25000 N° 1633 Est
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Figure 2 – Poullignac, extrait du plan cadastral, section B1, parcelle 179/180
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Figure 3 – Plan de masse du décapage et positionnement des vestiges archéologiques.
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Figure 4-1- Plan de masse (01) de la structure souterraine (gisements).
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Note : Plan réalisé avec moyen traditionnel de relevé en milieu souterrain. En l’absence de théodolite laser, nous ne pouvons en garantir l’exactitude parfaite.
Figure 4-2- Plan de masse (02) du creusement.
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Note : Plan réalisé avec moyen traditionnel de relevé en milieu souterrain. En l’absence de théodolite laser, nous ne pouvons en garantir l’exactitude parfaite. Guy Roger.

2 - Les Résultats

2-1- Les vestiges archéologiques


La localisation générale des principaux vestiges archéologiques est fournie sur le plan d’ensemble (fig. 3).
L’espace ayant été utilisé en jardin potager pendant une période relativement importante présente des amendements de sable tertiaire jaunâtre parfaitement visible mais sans aucune relation avec les niveaux géologiques.

Le substrat naturel, un sédiment limono-sableux léger non compact de couleur brun foncé à noirâtre est sub-jançant au calcaire légèrement fracturé.

 Les vestiges archéologiques y apparaissent entre 0,30 et 0,35 m
Les faits :


St01 (fig. 3) : un comblement anthropique sur une grande surface de ce qui semble une salle souterrain effondrée. Remplissage de pierrailles, cailloux, tuiles et céramiques.



St02 (fig.3) : Faîte d’un mur agencé en pierre sèche avec liant argileux.


St03 (fig.3) : creusement anthropique d’un puits d’extraction de matériaux de la salle souterrain. Le soutirage de ce puits d’extraction aura la conséquence de la découverte du site souterrain.

St04 et 05 (fig. 3) : creusement anthropique avec comblement de deux fosses. Il n’est pas possible en l’absence de fond de ces deux structures d’en définir leurs utilisations. Le fond arrondi de la St05 fait penser à un ancien silo à grains, bien que la forme ovoïde caractéristique de ce type de structure n’y soit pas repérable. 

2-1- Logs stratigraphiques des ST de 1 à 5 :

	St 1
	St 2
	St 3
	St 4
	St 5

	0
	Terre végétale.
	0
	
	0
	Structure vide effondrée.
	0
	Terre végétale.
	0
	Terre végétale.

	10
	Terre végétale.
	10
	
	
	
	10
	Terre végétale.
	10
	Effondrement de la structure dans la salle.

	20
	Terre végétale.
	20
	
	
	
	20
	Terre végétale.
	
	

	30
	Terre + tuiles.
	30
	
	
	
	30
	Terre végétale.
	
	

	30
	Terre + Blocs de calcaire usés. 
	30
	
	
	
	40
	Terre végétale.
	
	

	40
	Terre + charbons de bois + remblais hétérogènes.
	40
	
	
	
	50
	Terre végétale.
	
	

	50
	Terre + charbons de bois + remblais hétérogènes.
	50
	
	
	
	
	
	
	

	60
	Terre + charbons de bois + remblais hétérogènes.
	60
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	70
	Faite d’un mur agencé en pierre sèche avec liant argileux.
	
	
	
	
	
	


2-2- Analyse et interprétation.


Le terrain présente une planimétrie relativement correcte. Aucune rupture de pentes n’est perceptible, la différence de niveau légèrement en déclive vers le sud n’est que de 0,13m sur les 12m linéaires décapés. 

Aucune trace d’occupation au niveau du bedrock apparaisse et aucun vestige archéologique n’est perceptible hormis les creusements des St03 (photo-01), St04 et St05 (photo-02).

Aucunes traces de trous de poteaux ne sont visibles.


L’emprise de la St01 (photo-03) n’est perceptible qu’au niveau de la « fracture » avec le géol en limite de la salle encore existante. Elle est rectiligne et correspond parfaitement avec le mur de soutien qui est dans la salle en dessous (photo-04).
Il est inenvisageable que cette structure soit le résultat d’un effondrement de la salle souterraine au cours de sa conception. Cet effondrement aurait pu engendrer la construction du mur St02 (photo-04) pour soutenir l’ensemble du plafond restant de la salle. Le comblement de ce vide toute sorte de matériaux hétéroclites (photo-05) pourrait être lié chronologiquement au creusement de ce souterrain. Mais la vision trop restreinte de cet ensemble et l’absence de fouilles ne nous permet nullement d’attester cette hypothèse

L’étude stratigraphie de la St05 est la seule possible, la St01 n’ayant pas été fouillée mais seulement décapée.

Les St03 et St04 sont vides par le fait de leur effondrement par soutirage dans la salle basse.

2-3 Etude stratigraphie de la St05 

Bien que le fond soit de forme arrondi, la forme ovoïde classique des silos à grains n’est pas perceptible. La forme du creusement n’est pas ronde mais ovalaire (photo-06).
Une verticalité est observable sur tout le pourtour de la structure.

Un seul US est repérable avec un remplissage de :

· terre homogène sur toute la hauteur de couleur grise-cendrée légèrement sableuse, 

· pierrailles de blocométrie décimétrique,

· cailloux centimétriques,

· quelques fragments de tuiles,

· reste d’une céramique « oule ?» avec son fond (photo-07 et 08),
· quelques ossements de faune (chien)

2-4 Chronologie relative.


Un lien stratigraphique est attesté entre le comblement de la fosse St05 et le comblement de l’ensemble St01 par la présence de 2 fragments de sigillée ainsi que par des restes de tegulae. Ces fragments de même période ayant été trouvés dans l’une et l’autre des structures au même niveau et pourrait correspondre à la même volonté de combler ces deux volumes en même temps pour araser la surface naturelle et donner toute sa fonctionnalité au système de défense passive auquel correspond la structure basse souterraine, constituée de couloirs et d’autres salles (fig.4). Ce niveau apporte un terminus pour l’occupation de ce secteur.
2-5 Matériels inventoriés.
Les fragments de céramique inventoriés ne sont pas assez pertinents pour leur attribuer une chronologie.

Les deux fragments de sigillé pourraient provenir d’un site gallo romain dans la proximité du site.
Des restes fragmentaires de tegulae ont été également découverts, ainsi qu’un fragment de céramique vernissé  de type « chapelle des pots »

Dans la structure St05 des fragments de céramique d’une forme relativement complète permettent de penser que nous nous trouvons en présence d’une oule ou d’une cruche du XI-XIIe siècle de pâte claire, fine et bien tournée, cuite en atmosphère réductrice sans glaçure, ayant servi à l’usage du feu.
3 - Présentation de la structure souterraine.

3-1- Découverte.
A la date du 06 avril 2007, la locataire du terrain Madame Roux a vu le sol se dérober sous elle. Une cavité est apparue, résultat d’un effondrement souterrain.

Le 11 avril ayant été prévenu par Mme Quentrec demeurant à Poullignac, nous nous sommes rendu sur place et avons constaté qu’il s’agissait d’un effondrement dans une salle creusée dans le sous-sol de son jardin.


Une protection a été mise en place et le SRA a été prévenu.

3-2- Prospection de cette cavité.


Le 11 avril une prospection de ce site a été effectuée et a permis de constater que nous nous trouvons en présence d’un site classique de souterrain refuge de la période médiévale. 
3-3- Les faits.

L’effondrement est le résultat du délitement du plafond d’une salle souterraine. Ce délitement ayant entraîné de fait l’amincissement du plafond désolidarisant le comblement du puits d’extraction (St02) des matériaux de cette salle. Ces derniers n’étant plus soutenu à leur base se sont brusquement écroulés dans la salle (photo-01).

Il est à signaler que dans la salle sont visibles au plafond des fonds de fosses qui sont apparus lors du délitement du plafond. Fosses comblées dont nous retrouverons leur ouverture à la surface du sol lors du décapage de surface (St04 et 05).

3-4- La structure souterraine.

Cette structure souterraine comprend les aménagements classiques que l’on peut observer dans la région Ouest de la France à savoir :


Plusieurs salles (photo-09 et 10) dont une avec une banquette linéaire.


Couloirs avec angles orthogonaux (photo-11),


Chatières (photo-12),


Passage surbaissé,
Feuillures verticales de fermeture (photo-13),
Niches d’éclairage (photo-14),
Etc….

L’effondrement du plafond (photo-15) qui a permis la découverte du site s’est effectué dans la plus grande des salles. Cet effondrement a eu lieu au niveau du puits d’extraction des matériaux. 
Ces puits, qui n’avaient comme fonction que de permettre une évacuation des matériaux de la salle de façon plus aisé pour les sapeurs, n’ayant plus aucune utilité étaient systématiquement rebouchés par comblement après le creusement des salles mais présentent toujours un affaiblissement de la structure basse par le fait qu’ils sont le seul point de liaison en verticalité avec la surface.

Cette salle d’une surface de 30m² environ ne pouvait accueillir qu’un nombre restreint de personnes qui ne pouvaient y accéder qu’après un passage dans les différents couloirs (photo-16)
Il s’agit d’un système de défense passive semblant correspondre avec l’église du bourg où dans sa proche périphérie.

Il est également intéressant de signaler que deux couloirs existent pour accéder à ces salles. Ces accès actuellement comblés ont été obturés l’un avec un couvercle de sarcophage en meulière (photo-17) et l’autre par un amoncellement de pierraille (photo-18).
A l’extrémité du couloir le plus septentrional a été découvert ce qui semble un réemploi d’un mortier à usage domestique, quelques blocs décimétriques de pierraille rubéfiée résultat d’un incendie violent (photo-19). 
Photos du site 1/5
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N° 01 – St03

orifice de l’effondrement initial, diamètre 0,65m.
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N° 02 – St 04 et 05

La St04 s’est soutirée au cours du décapage
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N° 03 – St01
Séparation entre géol et comblement
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N° 04

Mur de soutien et/ou séparation de la grande salle.
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N° 05

Coupe du comblement de la St01 sur 1m20.
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N° 06

Fond de ce qui pourrait être un ancien silo à grains, le fond a disparu dans le délitement du plafond de la salle.


Photos du site 2/5
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N° 07
Profil céramique de la St05
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N° 08
Céramique en cours de remontage
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N° 09

Banquette recouverte de sédiment
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N°10
Salle

	[image: image17.jpg]



N° 11

Angle orthogonal tournant à gauche.
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N° 12

Chatière, diamètre de passage 0,52m.


Photos du site 3/5
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N° 13

Feuillure  verticale
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N° 14

Niche d’éclairage avec traces de combustion, hauteur 0,12m.
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N° 15

Matériaux écroulés résultant du délitement du plafond.
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N° 16

Couloir principal débouchant dans la salle principale.


Photos du site 4/5
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N° 17

Couvercle de sarcophage obturant un couloir (h,1.81 . l,0,48 . é,021)
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N° 18

Comblement anthropique de l’accès initial
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N° 19
Blocs de calcaire rubéfié.
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SN°
Mur ( ?) encore en place dans une des salles.


Photos du site 5/5

	[image: image27.jpg]



SN°

Vue de l’ensemble du décapage (échelle 4 m.).
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SN°

Vue de la salle principale en cours d’écroulement, en bas est visible le départ du couloir.
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SN°

Vue du site vers le Nord en cours de décapage.
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SN°

Couloir avec sédiment argileux, HSP 1,58m, largeur 0,70m
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SN°

Terminus septentrional. Le comblement est de caractère anthropique. Il débouche selon toute vraisemblance dans l’église ou sa proche périphérie.



4 - Conclusion et Perspectives.

Ce sondage nous permet de percevoir les relations entre l’occupation humaine en surface et la conception de la structure souterraine. Bien que ce sondage ne nous permette pas d’avoir une vue exhaustive de l’ensemble du site, on peut néanmoins en dégager les hypothèses suivantes :

4-1- Creusements

1. Apprivoisement de l’espace par la création dans le géol d’un puits d’extraction pour extraire les matériaux de déblais constitutifs au creusement de ce qui semble être la salle principale du site souterrain. Creusement de la salle, jonction avec le couloir d’accès et mise en forme de l’ensemble. A ce niveau les matériaux sont toujours évacués par le puits vertical.

2. Dans le même temps creusement à partir soit de l’intérieur de l’église, soit dans sa très proche périphérie de deux conduits permettant d’accéder à ses salles par une architecture de couloirs orthogonaux qui ne peuvent que confirmer le principe de défense passive.

3. Bouchage de la base du puits vertical.

4. Il semble vraisemblable que lors du creusement de la salle principale, soit une anomalie géologique, soit un surdimensionnement de ladite salle ait pu faire effondrer partiellement le plafond de cette dernière, d’où la construction d’un mur de refend avec du fruit vers l’extérieur pour consolider l’ensemble.

5. Arasement et nivellement de l’ensemble pour le rendre le plus discret possible.

4-2- Perspectives.

Avec l’effondrement du plafond de cette salle et le non vidage de la partie comblée (St01), ce qui nous prive de fait de vecteurs, il semble déraisonnable de pouvoir établir des réflexions fiables sur ce site.

Néanmoins le volume de la salle, sa  surface, sa partie vraisemblablement effondrée lui confère un espace relativement important pour y accueillir plus une population qu’une cellule familiale. Nous pourrions nous trouver avec ce site devant un exemple de souterrain-refuge « collectif » pour une population en relation avec l’église et donc le bourg de Poullignac pendant les périodes troubles des XI-XIIe siècles.
Il est intéressant de signaler qu’un autre souterrain aurait été découvert de l’autre côté de l’église (au Nord) il y a quelques années et toujours semble-t-il en relation avec cette dernière. Nous ne pouvons que relater ce fait.

La découverte fortuite de cet ensemble nous permet de mieux appréhender les relations entre la fonction refuge par défense passive que représente les souterrains et le rôle de l’église édifiée au centre d’un bourg.


Un puits en buse en ciment précontraint avec échelle a été mis en place pour permettre un accès facile et aisé aux autres salles et couloirs situés dans les parties plus profondes qui, ne présentant pas dans l’immédiat d’altération majeure ni risque d’éboulement et constituent, de fait de précieux réservoirs archéologiques et ethnographiques.
Guy Roger
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Note sur les souterrains refuges

Les souterrains

Dans l’imaginaire collectif on aurait trop vite tendance à faire des souterrains un réseau de communication entre châteaux, logis, églises ou abbayes. On leur fait parcourir des centaines de mètres, voire des kilomètres, passer sous des cours d’eau, grimper des collines, etc. L’évidence est bien toute autre. Jamais très longs, seulement de quelques mètres à quelques dizaines de mètres,
 ces souterrains sont classifiés en archéologie comme "souterrains aménagés" mais peuvent être considérés comme des "souterrain refuges" dans la mesure où ils comportent les éléments suivants, plus ou moins élaborés ;

une ou des entrées camouflées, 

un ou plusieurs couloirs souvent de conception orthogonale, 

un ou des systèmes de chicane pour se défendre et ralentir la progression des indésirables, 

des barrages, 

des trous de surveillance, 

des pièges, 

des salles pour y être à l’abri et y stocker des vivres et des biens, 

aménagements constituant ainsi en règle générale un système de défense passive.

Techniques de creusement des souterrains :

Dans l’état actuel de nos recherches, deux techniques ressortent dans le creusement et la conception des sites souterrains :

Réaménagement des cavités naturelles.

Création d’une galerie dans le sol.

Dans un cas comme dans l’autre, le travail entrepris est considérable, il ne s’agit point de construire une habitation, mais d’élaborer sous terre un contexte plus ou moins compliqué mais répondant toujours à des besoins spécifiques à savoir : couloir(s) d’accès et salle(s). Ce travail effectué à la pioche ou à la barre à mine devait se faire à partir de la surface par une ouverture réduite (pour cette raison un pourcentage élevé de souterrains auront leur couloir d’entrée initial, creusé à ciel ouvert et ensuite recouvert par des dalles. Cette technique avait l’avantage de permettre une progression de creusement plus aisée de l’extérieur vers l’intérieur par l’évacuation directe des matériaux vers la surface). 

Création d’une galerie dans le sol : en sous-sol le creusement du ou des couloirs se faisait par la technique de sape et obligeait les sapeurs à faire remonter à la surface les matériaux extraits. Pour la ou les salles, un ou des puits verticaux étaient creusés. Au fond de ces puits un travail horizontal permettait de créer une ou des salles. Par ces conduits verticaux étaient remontés à la surface les matériaux extraits. Une certaine technicité était nécessaire pour entreprendre de tels travaux où il était fait appel à des mesures géométriques et (ou) d’orientation en milieu souterrain, pour pouvoir à partir de plusieurs creusements séparés, couloir(s) et salle(s), ne faire qu’un seul ensemble
.

Réaménagement des cavités naturelles : En bordure de falaise, le caractère rupestre et microclimatique des cavités qui s'y trouvent, ont offert de tout temps aux hommes des conditions favorables à l’élaboration d'abri. Certains affouillements ayant accueillis des occupations préhistoriques, seront réoccupés en toute logique pendant des périodes plus récentes par des occupations troglodytiques
. Ce réemploi d'espace est d'autant plus logique qu'en plus des conditions favorables précitées, le travail d'élargissement et d'aménagement des parois et d'évacuation des déblais y était aisés. 

Période de creusement et d’utilisation des souterrains :

Sur le territoire actuel de la France, les premiers souterrains attestés apparaissent en Bretagne
 à la fin du Hallstatt, début de la Téne (vers 600 avant J. C.). Ils sont souvent de forme rudimentaire (une seule salle et un seul conduit), constituant des abris momentanés mais pas de véritables lieux de séjour. Shealagh G. dans une étude sur les souterrains en Grande-Bretagne et en Irlande
, les date également de cette époque, par contre il signale qu’en Ecosse on en construisait au IIe siècle de notre ère
 ainsi qu’au Ve et VIe. Il pense également que dans certaines parties de ce pays ils étaient encore utilisés aux IXe et Xe siècles. 

C’est pendant la période médiévale que le développement des souterrains se propage. Ils deviennent de plus en plus nombreux. Leur conception devient ingénieuse et complexe. Les quelques datations effectuées indiquent 1100 (± 90)
 ans pour le site de la Maraudie (Vienne)
 et 1170 (± 90)
 pour Saint Pardoux le Neuf (Haute Vienne)
.

On pourrait envisager que les populations rurales aient pu vivre des périodes de climat insécuritaire les appelant à envisager la conception de ces sites souterrains, d’où  une volonté d’en faire des "cachettes" avec des défenses passives.

Dans notre région, si l’on accepte le rôle défensif de ces structures, il semblerait que l’occupation romaine n’ait eu aucune influence sur leur élaboration :

d’une part la "paix romaine" est une période sécuritaire,

d’autre part, les deux grandes voies "Rom
-Périgueux" et "Périgueux-Saintes"
 passent respectivement au Nord et au Sud de notre secteur de recherche.

Pendant les périodes où notre secteur a connu dans un premier temps les pénétrations scandinaves (raids d’Angoulême vers Périgueux en 863 et 892)
 et ensuite dans un deuxième temps la période trouble de la guerre de Cent Ans aux XIIIe et XIVe siècles, il est fort probable que contrairement aux populations des villes qui, elles, pouvaient faire preuve d’une grande solidarité défensive. Les communautés rurales, face à ce climat insécuritaire furent amenées à élaborer ces structures de défense passive plus isolées.

Néanmoins, nous ne nous engagerons pas à dire qu’il y ait une étroite relation entre la cause de ces périodes insécuritaires et l’effet de ce "besoin" impérieux de "refuge-souterrain". Il faut néanmoins constater que cette volonté est commune dans toute l’Europe du Moyen Age
 et que notre région ne semble pas déroger à cette règle.

Nous avons constaté que la période d’élaboration de ces structures semble assez courte comme en témoigne une certaine uniformité dans leurs architectures et par conséquence une certaine stéréotomie dans les aménagements internes. Cette "norme" conceptuelle semblerait dans notre région pouvoir s’associer avec nos régions limitrophes (Limousin et Périgord) et donc en général se situer entre le Xe et le XIIIe siècles.

Habitabilité d'une structure souterraine.


Ce type de structure creusé sous terre, élaboré avec des moyens rudimentaires avec plus ou moins de soins, jamais de très grande dimensions (la moyenne de surface habitable est de 8 à 16 m²), humide, basse de plafond (moyenne 1,55m.), sans eau, avec très peu d'apport d'air frais, ne peuvent que représenter des abris précaires et temporaires.

Abri précaire : Bien qu'efficace les défenses si elle sont repérés de peuvent résister longtemps à un agresseur déterminée. De plus cet abri se révèle être un véritable piège pour les occupants. Il est bien évident qu'une fois repéré aucune fuite n'est possible.

Abri temporaire : Le surface "habitable" y est peu confortable et de très moyenne dimensions Dans ces conditions ces abris ne pouvaient présenter qu'un abri sécuritaire que pour une voire deux cellules familiale (4 à 8 personnes) et sans animaux domestiques. Dans des conditions d'inconfort évidentes, la période ne pouvait être que relativement courte (de quelques minutes à quelques heures) mais sûrement pas quelques jours.

Abandon des souterrains :

Nous n’avons aucune certitude que les souterrains creusés en fonction d’un certain nombre de motivations édictées ci-dessus ont "servi". En effet si le rôle préventif de ces structures est évident, leurs usages le sont moins. Il paraît d’ailleurs très difficile de pouvoir construire une hypothèse à ce sujet dans la mesure où aucune trace écrite ne stipule tel fait et il semblerait très imprudent,  même avec une fouille des couches stratigraphiques de pouvoir attester que tel ou tel refuge aurait subit un assaut quelconque.

Néanmoins force est de constater que ces sites ont été abandonnés, détruits, comblés ou obstrués par des actions volontaires.

Leur destruction s'est effectuée de différentes façons :

par action naturelle :

comme le remplissage géologique des grottes et cavités naturelles, ce remplissage est caractérisé par des éboulis de terre très fine dûs aux infiltrations par les parties ouvertes supérieures. On remarque également une très légère pellicule d’argile recouvrant uniformément le sol et quelquefois  un léger dépôt de calcite. Le délitement du plafond et des parois, ainsi que les animaux troglophiles ont également contribué à une partie du comblement.

par action anthropique :

par destruction des parois des salles
, démolition rendant le site inexploitable, par destruction des dalles de couverture des couloirs d’accès
, par comblement des couloirs d’entrée initiaux
 et par bouchage du couloir d’accès initial
. Il existe également quelques cas où ces sites ont été utilisés comme dépotoirs
.

La volonté de comblement est évidente dans une très grande majorité de ces sites. Nous avons constaté que dans une très grande proportion de sites, des pierres assez grosses et/ou des remblais de natures diverses sont répartis bien au-delà des secteurs où les auraient entraînés les éboulis naturels. On trouve également des pierres étrangères aux roches locales et toutes sortes de matériaux hétéroclites.

Note : Au XIIIe siècle les inquisiteurs
 pressés par le Pape, ordonnent de rechercher et détruire ces "clusellae"
.
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� Crédits photos - Sauf indications contraires mentionnées les photos sont la propriété de Guy Roger.





� Le souterrain du logis de la Cour à Moulidards, se développe sur une longueur de 94 mètres (Ndla).


� Quelques souterrains comportent des creusements de couloirs non terminés. On pourrait voir dans ces diverticules des tentatives de creusement avortés (Ndla).


� Souterrain de la Grande Crête à Edon – Souterrain du Roc à Mouthiers sur Boëme (Ndla).


� Giot (P.R.) – Les souterrains armoricains de l’âge du Fer, Annales de Bretagne, 1960, pp. 45-65.


� Shealagh (G.) – Les problèmes de l’études des souterrains en Grande Bretagne et en Irlande, B. A. B. Phil., Départment of Préhistoric Archaeology University of Liverpool, 1985, p. 80.


� Shealagh (G.) – (ci-dessus) "roman architectural blocks in re-use — certains comportent des blocs architecturaux romains réutilisés", p. 80.


� Analyse C14, 1100 ± 90 ans (Ndla).


� Piboule (P) – Les souterrains aménagés du Châtelleraudais, extrait d’Archéologie Médiévale, T. I, 1971.


� Analyse C14, 1170 ± 90 ans (Ndla).


� Gady (S.) - Les souterrains médiévaux du Limousin, Documents d’Archéologie Française, DAF, Editions de la Maison des Sciences de l’Homme, Paris, 1989.


� Commune des Deux-Sèvres (Ndla).


� Lièvre (A. F.) – Les chemins Gaulois et Romains entre Loire et Gironde, Niort, 1893, p. 85, pp. 17-18.


� Debord (A.) – La Société Laïque dans les pays de la Charente au Xe et XIIe siècles, Essai de localisation des anciennes forêts, Picard, 1984, Paris, p. 49-55.


� Piboule (P.) & Gady (S.) – Fouilles et découvertes de souterrains aménagés, Documents Archéologia, 2, 1973, p. 41.


� Souterrains de la Berche à Chadurie, souterrain de la Grande Crête à Edon (Ndla).


� Souterrain de Chément à Garat, souterrain de chez Gautier à Voulgezac (Ndla).


� Souterrain du bois de la Pue à Dirac, souterrain de Fontignoux à Villebois-Lavalette (Ndla).


� Souterrain des Courasses à Dignac, souterrain de la Trappe à Sers (Ndla).


� Souterrain du Chagnemont à Fouquebrune (Ndla).


� Ordonnance de Raymond VII, comte de Toulouse, datée de 1223, qui recommande de détruire et boucher les souterrains  et tous sites sous terre "…et ommes cabanae suspectae a communi castronum habitatione remotae, et speluncae inforciatae, et clusellae in locis suspectis et diffamatis destruantur vel obturentur…","…on murera ou détruira les cabanes suspectes, éloignés des châteaux et des habitations, les cavernes fortifiées, les forteresses isolées (clusellae). Le baron qui laissera subsister sur ces terres des retraites de cette espèce, payera une amande de vingt sous…" Glossaire de Du Gange, s. v. Clusella, T II, p. 404.


� Le terme clusellae (clos) est ambigu, mais nul doute qu’il soit la racine de cluzel, clusel ou cluzeau, toponymie généralement employé pour désigner ce type de structure souterraine (Ndla).
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